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Politiques en faveur de la bio : a-t-on peur du succès ? 

L’Assemblée générale de la Fédération Nationale d’Agriculture Biologique des Régions de France (FNAB) a 

eu lieu les 29 et 30 Mars 2011 à Amiens. Elle a été l’occasion de dresser un bilan d’étape de la politique 

nationale en faveur de la production biologique.  

A l’occasion de son Assemblée générale, la FNAB rappelle, avec fermeté, que les objectifs du Grenelle de 

6% de la Surface Agricole Utile en bio en 2012, et 20% en 2020 sont incontournables et constituent une 

première étape de l’indispensable réforme de l’agriculture française. 

Aujourd’hui, il est acquis et prouvé que l’agriculture biologique apporte des réponses concrètes et positives 

aux enjeux environnementaux (qualité eau, sol, air), économiques (activité des territoires), et sociétaux 

(alimentation, santé). La consommation de produits alimentaires biologique a encore progressé de 10% en 

France en 2010 dans un contexte économique difficile.  

Alors que nous venons à peine de dépasser 3% de la SAU, le réseau FNAB tire la sonnette d’alarme sur les 

points prioritaires suivants relevant de la responsabilité de l’Etat: 

 Absence de dispositif officiel concernant les aides conversions PAC 2011 

 Retards dans le paiement des aides à la conversion 2010 

 Pas de réponse définitive pour les plus petites fermes sur le nouveau crédit d’impôt bio 

Au-delà des déclarations, les paysans bio d’aujourd’hui et de demain attendent des réponses concrètes et 

une cohérence globale de l’action publique. Ainsi, 5 actions sont prioritaires pour réaliser les objectifs du 

Grenelle concernant la bio :  

- Un soutien clair et garanti des conversions (engagement à 5 ans, renégociation des aides notifiées à 

Bruxelles) ; 

- Une systématisation des pôles de conversion en région (abondement et fléchage des crédits 

d’animation 2011, soutien des réseaux spécialisés) ; 

- Un déploiement massif de l’agriculture biologique au cœur des politiques prioritaires de protection de 

l’eau (sites pilotes, budgets et mesures du 10
ème

 programme pour 2012); 

- Un programme de recherche et développement véritablement ambitieux consacré à la bio ; 

- La réaffectation a minima des cotisations payées par les paysans biologiques spécifiquement au 

développement de leur mode de production (dont fonds CAS DAR 2011). 

Ces 5 actions clés, déterminantes de véritables actions publiques, partenariales et évaluées, ne sont bien sûr 

pas exhaustives. Les questions d’accès au foncier, d’installation, de formation, et de structuration des filières 

devraient être traitées avec les mêmes ambitions. 

Il reste un an au Gouvernement pour achever son mandat et réaliser un bilan conforme aux ambitions 

affichées lors du Grenelle. Au regard des besoins du terrain et des attentes des citoyens, la volonté politique 

affichée doit se traduire par des mesures concrètes. La FNAB souhaite que le Gouvernement fasse de 2011 

une année utile. Pour sa part, elle répondra présente. 
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Bilan d'étape de la politique nationale en faveur de la bio 

Agriculture biologique : des solutions positives aux enjeux de société 

En 2007, partant du constat que le monde traversait une crise écologique et climatique de grande 

ampleur, le Président de la République initiait le Grenelle Environnement.  Deux objectifs chiffrés en 

sont sortis pour l’agriculture biologique : 6% de la Surface Agricole Utile (SAU) en 2012 et 20% en 

2020. Ces objectifs correspondent à des enjeux d’intérêt général : 

Environnement : l’agriculture biologique participe à la préservation et à l’amélioration des ressources 

naturelles.  A titre préventif, elle est respectueuse de l’environnement et génère moins de pollutions. 

A titre curatif, elle favorise le retour au bon état écologique dans les zones à risques ou polluées. 

Economique : l’agriculture biologique est créatrice de valeur ajoutée à l’échelle des fermes. Elle 

favorise la présence d’un maillage dense d’opérateurs économiques, remet du sens dans les 

relations avec les consommateurs et participe ainsi au dynamisme économique des territoires.  

Social : Grâce à des fermes plus fortement utilisatrices de main d’œuvre, elle est créatrice d’emplois 

non délocalisables, et permet de maintenir et de développer des activités en zones rurales.  

Gouvernance : l’agriculture biologique tend à créer des modes de gouvernance redonnant une 

place, une utilité, et une responsabilité à chacun des acteurs du secteur. Ainsi, elle réinvente une 

gouvernance basée sur des principes de solidarité et de coopération (le développement des SCIC en 

est un bon exemple).   

Après 3 années de croissance constante du nombre de conversions, la barre des 20 000 

producteurs a été franchie. Fin 2010, plus de 30 000 opérateurs travaillaient en bio toutes activités 

confondues (production, préparation, distribution). La consommation étant elle aussi au rendez-

vous, tous les signaux semblent au vert.  

Alors que tous les acteurs impliqués ont trouvé une raison de valoriser leurs actions, qu’en est-il 

réellement de la politique nationale en faveur de la bio ? Est-elle à la hauteur de ce Grenelle, 

« pacte de confiance », dont le Président voulait qu’il « engage les responsables » ? 

Politiques publiques de développement de l’agriculture biologique: des indicateurs 

alarmants qui appellent des réactions 

Aides PAC 2011 : l’absence de dispositif officiel impacte les intentions de conversions en 2011  

Les réformes de la PAC se succèdent et les dispositifs de soutien à la bio changent 

pratiquement tous les 2 ans…Sur le terrain, le récent transfert des aides conversion à l’agriculture 

biologique sur le 1er pilier de la PAC pose déjà question.  

En effet, la conversion est un processus inscrit sur la durée et se déroule sur plusieurs années, le 

temps de la conversion du système de la ferme. Tandis que les aides du 1er pilier de la PAC sont 

annuelles. Se pose ici un problème de cohérence majeur : celui de la visibilité contractuelle et 

financière donnée aux producteurs qui s’engagent dans un projet de conversion. Les structures 

d’accompagnement présentes sur le terrain constatent déjà l’impact de ce manque de visibilité se 

répercuter sur les intentions de conversions en 2011.  

Ce transfert a permis à l’Etat de faire des économies – de l’ordre de plusieurs millions d’euros - 

puisque les aides concernées seront financées par l’Union Européenne. Mais qu’est-il advenu des 

fonds d’Etat qui étaient dédiés à l’agriculture biologique ? Lorsque des millions sont attribués au 
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développement des agro-carburants, le rabot général sur le budget de l’agriculture biologique est 

difficilement compréhensible.  

 

Accompagnement des conversions : quelle mise en œuvre ?  

Après une période d’incertitude suite à la très forte hausse des conversions en 

2010, Bruno Le Maire annonçait fin septembre la couverture totale des demandes d’aides 

«conversion» déposées. Un effort de 6 millions d’euros afin de « garder la même dynamique (…) et, 

si le rythme se maintient, atteindre 6% de la SAU en 2012 ». Toutefois, à l’heure actuelle, de 

nombreuses mesures agri-environnementales (MAE 2010) n’ont pas été payées. Ce retard 

récurrent met l’Etat chaque fois un peu plus dans l’illégalité, et entraine par ailleurs des difficultés 

sérieuses de trésorerie pour les producteurs. 

Le soutien aux plus petites fermes : une mesure de correction attendue 

 Nous observons une tendance lourde de tous les dispositifs de soutien à ne plus 

passer que par la PAC. La quasi-totalité des aides PAC étant liées à la surface des exploitations, 

les plus petites fermes se retrouvent de plus en plus exclues ou pénalisées. Ce sont pourtant celles 

à qui ces soutiens profiteraient le plus.  

A la demande de la FNAB, la Loi de Finances 2011 a adopté un nouveau Crédit d’Impôt bio pour 

compléter le dispositif en place. Le cumul possible avec l’aide au soutien à l’agriculture biologique 

(SAB) ne compense malgré tout que partiellement le déséquilibre lié à la surface des exploitations. 

Le Ministre s’est engagé à apporter une réponse. 

Zones à enjeux eau : des actions pilotes, mais pas de politiques publiques coordonnées 

 Au niveau européen, la directive cadre sur l’eau (DCE) de 2000, fixe comme 

objectif la reconquête de la qualité de l’eau. La France s’est engagée au travers du Grenelle de 

l’Environnement à obtenir des résultats dès 2015.  

Après 30 années de politique sur l’eau, des sommes colossales ont été dépensées. Les marges de 

progrès sur les pratiques agricoles ont toutes été étudiées et mises en œuvre, sans que la qualité 

de l’eau ne soit au rendez-vous. La seule solution serait désormais de passer massivement au 

changement de pratiques agricoles. Ce qui nécessite de mettre en place des politiques 

sécurisantes et incitatives pour le développement de la bio.  

Politiques en faveur de l’agriculture biologique : a-t-on peur du succès ? 

En 2010, nous avons ainsi vu le gouvernement réaffirmer à maintes reprises son soutien à 
l’agriculture biologique. Dans le même temps, nous avons vu ce même gouvernement s’interroger 
sur les objectifs généraux du Grenelle de l’environnement, et plus particulièrement ceux liés à 
l’agriculture.  

Une réforme profonde de l’agriculture française,  remettrait-elle trop en cause le système agro-
industriel ? 

Au regard des besoins du terrain et de l’attente des citoyens, la volonté politique affichée doit se 
traduire par des mesures concrètes.



Que r este- t- il à fair e pour  r éaliser  les  obj ectifs   
du  Grenelle concernant la bio ? 
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Nous sommes actuellement à une période décisive pour l’avenir de l’agriculture biologique.  

La dynamique de développement concerne toutes les filières. Si la tendance se poursuit, nous 

pourrons compter entre 5 000 et 8 000 producteurs de plus en 2011. Le million d’hectares serait 

dépassé d’ici la fin de l’année. 

L’agriculture biologique est un atout majeur pour l’agriculture française d’aujourd’hui et de demain.  

La gestion du dispositif français d’aides à la conversion sera décisive pour maintenir la dynamique 

engagée, sachant à quel point les messages envoyés par les instances publiques ont des 

conséquences concrètes et directes sur le terrain. Seule une politique publique sans ambigüité peut 

accompagner un rythme de conversions permettant d’atteindre 20% de la SAU en b io en 2020. Sur le 

terrain, à la fin du premier trimestre 2011, les structures d’accompagnement perçoivent un net 

ralentissement des intentions de conversions.  

La cohérence globale de l’action publique est une revendication majeure de la FNAB et de son réseau. 

Les producteurs qui ont « franchi le pas » y voient une opportunité pour faire du respect de 

l’environnement un véritable facteur de production. L’agriculture biologique est un mouvement de 

société, et un projet d’avenir à partager. 

 

5 actions clés facteurs de réussite… 

 

Conversions : des éclaircissements sur le court terme et des garanties de long terme 

 

A la fin mars 2011, le dispositif aides conversion 2011 n’est toujours pas paru officiellement. La 

FNAB demande que la circulaire sorte au plus vite pour pouvoir informer les producteurs des 

conditions de leur passage en bio. Cette circulaire devra clarifier des points essentiels : 

l’engagement à 5 ans de la conversion pour le producteur,  l’engagement financier de la puissance 

publique, la stabilité des montants des aides à l’hectare. Elle devra également prévenir tout risque 

de conversions de court terme au travers d’effets d’aubaine. Pour 2012 et 2013, la FNAB demande 

une renégociation des enveloppes notifiées à Bruxelles pour couvrir tous les besoins. 

 

Protection de l’eau : la bio au cœur des politiques prioritaires 

 

Le sujet de la protection des zones de captage grâce à l’agriculture biologique est incontournable 

aujourd’hui. Le réseau FNAB demande donc que les Agences de l’eau puissent tenir compte des 

propositions issues des sites pilotes coordonnés par la FNAB dans le cadre de l’élaboration du 

10ème programme sur l’eau. D’ici là, la FNAB souhaite que les Ministères de l’Agriculture et de 

l’Environnement puissent créer les conditions politiques et techniques pour un rapide déploiement 

des sites pilotes dans tous les bassins hydrographiques, en lien avec les Agences de l’eau et tous 

les partenaires.  

 

Reconnaître et appuyer les réseaux spécialisés 

 

Sur le terrain 

Le développement de la bio n’est pas le seul produit d’un contexte ou d’une décision de politique 

publique. Il s’appuie nécessairement sur des réseaux d’accompagnement. Le réseau FNAB est à 

l’initiative de la création de Pôles Conversion dans les régions. Ces Pôles visent à mettre en 

synergie les compétences des différents acteurs clés du développement, présents sur un territoire. 



 

 
Fédération Nationale d’Agriculture Biologique des régions de France 

Dossier de presse – Amiens, le 30 mars 2011     7 

Au-delà des déclarations d’intention, le réseau FNAB demande la généralisation des Pôles 

Conversion dans tous les territoires en 2011. Cet essor est essentiel pour pouvoir répondre aux 

besoins des producteurs et de toutes les parties prenantes du projet de conversion sur le terrain. 

Cela signifie la « sanctuarisation » des crédits d’animation de la bio en 2011 et leur abondement 

fléché sur les Pôles Conversion. Ceux-ci doivent disposer d’au moins 1 ETP (Equivalent Temps 

Plein) par région et du relai d’un demi ETP dans les départements. Cette mesure d’urgence répond 

à la dynamique exceptionnelle, mais fragile, de développement des conversions.  

 

Au national 

Le réseau FNAB travaille pour l’intérêt général des paysans biologiques d’aujourd’hui et de demain. 

Il mène ses actions dans une logique non lucrative entièrement dédiée au développement de la bio 

dans les territoires. C’est pourquoi la FNAB demande une véritable reconnaissance de son travail 

en tant que partenaire privilégié des politiques publiques. Elle demande que cela soit inscrit dans un 

cadre stable et garanti, notamment au travers de conventions pluriannuelles d’objectifs, 

accompagnées de moyens à la hauteur des enjeux. 

 

Un programme de recherche et développement ambitieux 

 

L’agriculture biologique est aussi une rupture technologique majeure qui doit être soutenue en tant 

que telle. Cela signifie un nouvel effort de financement public de la recherche dans la mesure où, 

en l’absence d’enjeux majeurs de mise en marché, les firmes privées n’investissent pas ou peu 

dans l’agriculture bio. La FNAB demande qu’un programme véritablement ambitieux de recherche 

soit soutenu - au travers notamment des investissements d’avenir du Grand Emprunt - avec comme 

instance pilote, l’Institut Technique de l’Agriculture Biologique (ITAB). 

 

Réaffectation des cotisations professionnelles des bio vers le développement de leur mode 

de production 

 

Les 20 000 paysans bio de France cotisent à des fonds et autres taxes professionnelles qui 

financent ensuite le développement agricole et celui des filières. Une fois collectées, ces 

contributions sont réaffectées sans tenir compte des modes de production dont elles sont issues. 

Ainsi, depuis des années, l’apport des producteurs biologiques n’est pas réinjecté de manière 

proportionnelle dans développement de leur mode de production. 

En ce qui concerne les fonds professionnels de développement de l’agriculture (notamment le CAS 

DAR), la FNAB demande à l’Etat dans sa responsabilité de gestion, d’établir les conditions d’une 

répartition juste, transparente, et évaluée, des fonds des bio pour le développement de la bio.  Cet 

exercice doit être effectif dès 2011 au travers des différents programmes subventionnés. 

 

Ces 5 actions clés, déterminantes de véritables actions publiques, ne sont pas exhaustives. Les 

questions d’accès au foncier, d’installation, de formation, et de structuration des filières devraient 

être traitées avec les mêmes ambitions. 

 

Il reste un an au Gouvernement pour achever son mandat et réaliser un bilan conforme aux 

ambitions affichées lors du Grenelle. Faisons que cette année soit utile. Les signaux doivent passer 

au vert. La FNAB répondra présente et assumera ses responsabilités. 
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Qui som m es- nous  ? 
La FNAB : la Fédération Nationale d’Agriculture Biologique 

des régions de France 

Un réseau, des valeurs, des Hommes 

Seul réseau professionnel agricole spécialisé en 

agriculture biologique en France, le réseau FNAB est 

un réseau de proximité et de compétences. Il se 

compose d’une fédération nationale, de groupements 

régionaux et de groupements départementaux. Ce 

sont plus de 250 animateurs, conseillers et 

techniciens, qui mettent leur expertise au service des 

agriculteurs biologiques d’aujourd’hui et de demain.  

Depuis 1978, la FNAB fédère, par les organisations 

adhérentes qui la composent, les agrobiologistes des 

régions de France.  En tant qu’organisme 

professionnel à vocation syndicale, elle a 

essentiellement pour objet l’organisation, la 

représentation et la défense au plan national et 

international de la profession d'agrobiologiste. Elle 

s’investit dans l’appui à l’organisation des 

producteurs et plus largement du secteur biologique. 

Elle a ainsi participé à la création de nombreux 

mouvements, syndicats, associations, organisations 

spécialisés. 

En tant que fédération, elle anime le réseau des 

groupements d’agriculteurs biologiques répartis sur 

le territoire français. Ainsi, elle appuie les réflexions 

et les actions des groupements adhérents, pour que 

se développe en étroite collaboration une agriculture 

biologique de haute qualité, qui soit ouverte à tous. 

Elle a également un rôle d’interface entre son 

réseau, et les organisations européennes ou 

mondiales de la bio (IFOAM…). Elle porte la voix des 

producteurs biologiques auprès des institutions, et 

travaille avec elles au développement agricole. En 

tant que représentant de tous les producteurs 

biologiques, elle les alerte sur les besoins de la 

profession, les améliorations nécessaires, et en suit 

activement la mise en œuvre.  

Pour développement cohérent, durable, et 

solidaire du mode de production biologique. 

Les producteurs biologiques ou en conversion 

adhèrent à un Groupement d’Agriculteurs 

Biologiques (ou GAB). Le GAG adhère au 

Groupement Régional d’Agriculteurs biologiques 

(GRAB). Les GRAB adhèrent à la FNAB 

 


